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Article 70 - Recommandations et
programme de coordination collective

1. Les praticiens de l'insolvabilité conduisent leur procédure d'insolvabilité en tenant compte
des recommandations du coordinateur et du contenu du programme de coordination collective
visé à l'article 72, paragraphe 1.

2. Le praticien de l'insolvabilité n'est pas tenu de suivre en tout ou en partie les
recommandations du coordinateur ou le programme de coordination collective.

S'il ne suit pas les recommandations du coordinateur ou le programme de coordination
collective, il fait part de ses motifs aux personnes ou aux organes auxquels il doit rendre
compte en vertu de son droit national, ainsi qu'au coordinateur.
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